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Sondage du mois : les équipements écologiques
Ce sujet comporte 7 messages et a été consulté 304 fois



   

 

Parmi ces équipements à caractères écologiques, par lequel vous laisseriez-vous le plus tenter ?
	Chauffe eau solaire
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	Eolienne
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	Installation photovoltaïque
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	Puit canadien
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	Récupération d'eau de pluie
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115 votants
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http://www.evous.fr/Des-eoliennes-dans-le-ciel,1117403.html 

Des éoliennes dans le ciel parisien
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envoyer par mail
 

Plan interactif ou Itinéraire
Adresse : 27 Rue Piat 75020 Paris 

Les premières mini éoliennes seront installées en janvier, sur le toit de la Maison de l’Air, à Belleville. Cette expérimentation, qui s’inscrit dans le cadre du plan climat adopté en 2007 par les élus parisiens, est le première du genre dans la capitale.

L’expérimentation doit permettre de mesurer l’efficacité de cette technologie dans le cadre d’une ville comme Paris. Selon Denis Baupin, adjoint au maire de Paris en charge du développement durable, "une mini-éolienne de ce type est censée pouvoir couvrir la consommation annuelle en électricité de cinq familles. L’idée, c’est d’utiliser les toits parisiens, aujourd’hui sous-exploités, pour produire de l’énergie. Ce peut être également par le biais de panneaux photovoltaïques en fonction de l’exposition." 

La seule question : le vent soufflera-t-il suffisamment à Paris ?

La Maison de l’Air 
27 Rue Piat 75020 Paris 
Dans le Parc de Belleville, sur les hauteurs de Paris, à la Maison de l’Air vous pourrez observer la ville, son ciel et les phénomènes atmosphériques.
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http://www.midilibre.com/articles/2009/12/05/PERPIGNAN-Energies-renouvelables-reunion-des-elus-1024880.php5 
PERPIGNAN
Édition du samedi 5 décembre 2009 

Perpignan. Energies renouvelables : réunion des élus

A l'initiative du président de l'Association des maires des P.-O. Guy Ilary et de Jean-Pierre Joffre pour le Club des énergies renouvelables 66, les élus du secteur sont conviés à participer mardi 15 décembre à 10 h 30 à la maison inter-consulaire de Maury à une réunion d'information sur les énergies renouvelables. Seront abordés les thèmes suivants : les différentes filières (solaire, éolien, géothermie, biomasse), les objectifs du Grenelle de l'environnement, comment développer un projet d'énergies renouvelables... Dans un deuxième temps, une convention pourra être conclue avec les maires intéressés afin qu'ils soient soutenus dans leurs démarches.
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CARCASSONNE
Édition du samedi 5 décembre 2009 
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... Photo Ludovic CHARLES. 

Carcassonne. Environnement
Pôle énergie11 veut devenir agence locale


L'association Pôle énergies 11 organisait, hier, au conseil général, une série de conférences débats sur le thème "énergies et qualité environnementale pour les territoires audois". 300 personnes ont assisté aux travaux. Ces 3 e rencontres ont vu, notamment, l'intervention du sénateur Roland Courteau, président de Pôle énergie 11 et membre du conseil supérieur de l'énergie : « Nous ne sommes pas de ceux qui opposent économie et écologie. En les conciliant, on peut arriver à un développement durable. » C'est ce que le sénateur appelle « la croissance verte » et son corollaire : « le verdissement de la fiscalité ».
Cette croissance sur l'Aude devra passer, selon les intervenants, par le développement : de la filière bois audoise et ses fortes potentialités encore inexploitées en matière de bois énergie et d'écoconstruction ; de la filière petit éolien et du photovoltaïque. Pour toutes ces filières, mais l'aiguillon est surtout pointé en direction du photovoltaïque hors-sol, nos interlocuteurs ont été fermes : les entreprises locales seront prioritaires et non « de grands groupes venus de l'extérieur profiter de cette "bulle spéculative" qui risque d'exploser. 47 auto-entrepreneurs dans l'Aude sont prêts à poser leur panneaux ! Le photovoltaïque hors-sol ne remplacera jamais la vigne ! » Enfin, la grande idée qui fait son chemin reste cette transformation de l'association Pôle énergies 11 en Agence locale de l'énergie fédératrice qui piloterait et contrôlerait tout ce qui se fait en matière de croissance verte ... 


R.F
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AVEYRON
http://www.midilibre.com/articles/2009/12/05/ML-Reunion-du-conseil-municipal-1024666.php5 

Édition du samedi 5 décembre 2009 

Réunion du conseil municipal

Un conseil municipal consacré à l'urbanisme

 HYPERLINK "http://www.midilibre.com/articles/2009/11/29/VILLAGES-CONSEIL-MUNICIPAL-NANT-Classement-de-l-39-Aven-Noir-1016148.php5" CONSEIL MUNICIPAL NANT Classement de l'Aven Noir.

Le conseil municipal se réunira dans la salle de la mairie le 7 décembre à 18 heures. A l'ordre services de l'Etat (ATESAT) ; actualisation de la convention d'adhésion de la commune au service de médecine préventive du centre de gestion de la fonction publique territoriale de l'Aude ; approbation du périmètre de la zone de développement éolien ; projet du Grand chemin de Saint Jacques de Compostelle : passage sur la rivière "Orbieu" ; questions diverses
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LA DEPECHE
http://www.ladepeche.fr/article/2009/12/05/730692-L-eolien-a-le-vent-en-poupe.html 
Publié le 05/12/2009 08:46 | Philippe Rioux et Jean-Pierre Lagrange 

L'éolien a le vent en poupe

Énergie. En dépit des polémiques, le développement des éoliennes se poursuit. Midi-Pyrénées va se doter d'un schéma régional en 2010.
À quelques heures désormais de l'ouverture du sommet de l'ONU sur le climat à Copenhague, la question des énergies propres et renouvelables revient sur le devant de la scène. Au premier rang d'entre elles, les éoliennes qui suscitent toujours autant de débats, en particulier dans le Grand Sud. Bien que plébiscitées par les Français dans des sondages nationaux ou soutenues par de grands noms comme Yann Artus-Bertrand, les éoliennes se heurtent à de virulentes critiques : prix de rachat par EDF, nuisances sonores endurées par les riverains, perturbation de la faune, atteinte aux paysages, fonctionnement intermittent des parcs, etc. « Les anti-éoliens ont le droit de s'exprimer mais ils n'apportent jamais de critiques précises sur un projet. Ils débitent une argumentation invariable. C'est de la propagande, de l'idéologie développée par des ayatollahs. Il faut dépassionner le débat », estime Jean Milesi, vice-président du conseil général de l'Aveyron - l'un des départements phare de l'éolien midi-pyrénéen - et farouche partisan des éoliennes.
En dépit des critiques, la filière éolienne poursuit en tout cas son développement comme l'a confirmé à Toulouse cette semaine David Augeix, administrateur et délégué régional Sud de France Énergie Éolienne (FEE).
En 2010, 20 à 40 MW seront ainsi installés en Midi-Pyrénées (soit 10 à 20 éoliennes) avec un objectif de 1 300 MW en 2020 contre 320 MW en 2008. « L'éolien va permettre à la France d'atteindre en 2020 l'objectif du Grenelle de l'environnement d'avoir 23 % de son énergie venant de sources renouvelables », rappelle M. Augeix, qui explique que l'éolien est devenu une filière mature. Elle génère des emplois directs (60 000 en 2020 en France) et indirects, contribue aux finances des communes, amène « une industrialisation et de l'activité économique » sur des territoires ruraux, et enfin crée de nouveaux métiers. David Augeix rappelle aussi combien l'installation d'un parc est réglementée : choix du site proposé par la commune, études environnementales, respect des règles d'urbanisme, enquête publique, permis de construire, etc. avec à chaque étape des validations préfectorales. Le planning peut ainsi durer de 3 à 6 ans. Une durée qui pourrait se rétrécir avec le futur schéma régional de développement de l'éolien qui va impliquer la Région Midi-Pyrénées et qui doit voir le jour à l'été 2010.
Quant au coût de l'électricité (8,2 centimes d'€ le kWh pendant les dix premières années), David Augeix estime que « sur le marché de l'énergie, l'énergie éolienne est désormais devenue compétitive. »



Reportage

Monique et Jean-Claude : « C'est l'enfer »

Monique et Jean-Claude, respectivement âgés de 64 et 65 ans, sont comme cernés : « Nous avons treize éoliennes, celles de Catselnau, face à la cuisine, à près de 700 m, et, derrière, on a les vingt-neuf de Salles-Curan, à environ 1,5 km à vol d'oiseau. Plus loin, nous avons celle de Viarouge. Que de flashes, la nuit ! » Monique explique que « par vent du nord, comme aujourd'hui (hier, ndlr), ça va encore mais quand le vent du sud souffle ou qu'il y a du brouillard, c'est très bruyant. » L'arrivée des mâts géants a bouleversé la vie de ce couple de Bouloc, sur les hauts du Lévézou, en surplomb de la vallée du Tarn. Monique, avec une émotion dont témoigne la voix chevrotante, se plaint : « Le caractère de mon mari a changé. Il dort mal. Il s'énerve. Son caractère s'est gâté. » Et un ulcère le travaille, qui se réveille trop souvent : « Mardi, on va à nouveau chez le spécialiste. »

Le quotidien des Bousquet n'est plus le même depuis les éoliennes. « On a moins de plaisir à aller dehors, au jardin, et jamais plus on ne mange sur la terrasse. » Le bruit contraint le couple à rester dans la maison, dépouvue de double vitrage bien que l'investisseur ait fait une proposition. « C'est bien qu'il sait qu'il y a des nuisances », appuie Monique, avouant avoir accepté « l'antenne », parce que « la télévision était brouillée ». « On n'admet pas que les éoliennes soient si près », râle l'Aveyronnaise qui sait plus malheureux qu'elle et son mari : « Dans les hameaux de Candadet et Frayssinel », où les éoliennes sont à la limite de la distance légale de 500 m, « c'est l'enfer ».

Militants de l'association Agir pour le Lévézou, Monique et Jean-Claude ne se bercent pas d'illusions : « De notre vivant, on les verra pas démolies », ces éoliennes installées sur la commune voisine de Castelnau mais dont ceux de Bouloc héritent des nuisances. « On s'habituera peut-être au paysage dévasté mais pas au bruit. Même la chienne ne supporte pas : elle se plante devant et elle aboie. Elle a des réactions bizarres. C'est une chienne de chasse mais elle ne risque pas de lever des lièvres ou des bécasses dans le coin : il n'y en a plus. Vous savez, si j'avais écouté mon mari, dont la maman, qui a 95 ans, habite le village, on aurait vendu. On reste pour elle. Et dire que des gens ne nous croient pas quand on raconte… »
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LA VOIX DU NORD
http://www.lavoixdunord.fr/Locales/Maubeuge/actualite/Secteur_Maubeuge/2009/12/05/article_apres-le-plat-pays-des-eoliennes-en-peti.shtml 
Après le « plat pays », des éoliennes en « petite Suisse du Nord » ?

samedi 05.12.2009, 05:04 - La Voix du Nord 

|  ON EN PARLE |

Wind Vision a inauguré mercredi 25 novembre à Estinnes, en Belgique, à vingt kilomètres de Maubeuge, le parc éolien le plus haut d'Europe. La société belge, basée à Louvain, a d'autres projets en Sambre-Avesnois, de moindre importance toutefois. 

Onze machines de 6 MW chacune et de 198 mètres de haut installées sur une emprise de deux kilomètres sur trois, une production de 187 millons de kWh par an capable de satisfaire à la consommation annuelle de 50 000 ménages pour un investissement de 135 M E (millions d'euros) : Wind Vision a frappé fort dans le sud de la région wallonne, à un courant d'air de la frontière belgo-française (notre édition du jeudi 26 novembre).

De ce côté-ci de la limite territoriale, Wind Vision a quelques dossiers en cours avec comme points de fixation les terres à betteraves ou à pommes de terre de Champagne et de l'Aisne ou encore, plus près de nous, Mairieux, Bettignies, Gognies-Chaussée, Wallers-en-Fagne et Ohain. Les prétentions de l'entreprise sont cependant ici en retrait par rapport aux dimensions du parc d'Estinnes. Selon Brice Bourget, en charge de ces projets, il s'agirait de machines d'une capacité de 3 MW culminant à 150 mètres, rotor compris. Au nord de Maubeuge, le projet d'installation de dix éoliennes est au « stade d'étude » précise le représentant de Wind Vision. 

Des travaux en 2011 ? 

Les choses paraissent en revanche un peu plus avancées sur le secteur du Guide, l'une des deux communautés de communes du canton de Trélon qui accueillerait six machines. Le classement en ZDE - pour zone de développement de l'éolien - acquis dans les premiers mois de 2009, le permis de construire pourrait être déposé au début de l'année 2010 et les travaux seraient entrepris en 2011. Ce parc était initialement prévu sur les villages de Wallers-en-Fagne et Ohain mais, pour des raisons que Brice Bourget peine à expliquer, les six éoliennes pourraient être regroupées sur la seconde commune. 

Des retombées fiscales sont-elles attendues de ces implantations ? C'était encore dans le domaine du réalisable quand les jours de la taxe professionnelle n'étaient pas comptés. En lieu et place de cette manne, Brice Bourget voit plutôt, à l'instar de ce qui s'est fait en Belgique, avec l'entité d'Estinnes, le versement d'une contribution pour « aider au développement local ». • 

J.-M. B. 
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Vincly : la voirie, priorité de la municipalité

samedi 05.12.2009, 05:04 - La Voix du Nord 
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Edwige Henneguelle, maire depuis 1995. 

Edwige Henneguelle, maire de Vincly depuis 1995, ... 

évoque les projets du mandat.
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Le village.- Vincly (dans le canton de Fruges) compte 153 habitants (Vinciliens), une population en 

encore été acceptés. » La commune, d'une superficie de 460 hectares, recense un café, un maréchal-ferrant, une entreprise de travaux publics et quatre exploitations agricoles. 

Elle compte aussi six éoliennes, qui font partie du projet (plus ancien que celui de Fruges) de Fauquembergues. 

Côté association, c'est le grand calme : rien mis à part le comité de chasse. Point d'école non plus : les enfants, pour la plupart, sont scolarisés à Fruges. 

Le maire.- Edwige Henneguelle, sans profession, a 54 ans. Elle entame son troisième mandat. 

Les réalisations.- La commune a réalisé des travaux sur la Longue Rue, ainsi que rue de la Place. L'éclairage public a aussi été installé. 

Les projets.- « L'an prochain, nous essaierons de refaire la deuxième partie de la rue de la Place. On a douze kilomètres de voirie communale à entretenir, c'est notre priorité », explique le maire. Le village s'applique aussi à tenir en état son église (Saint-Thomas-de-Canterbury) et la chapelle Notre-Dame-du-Bon-Voyage, très fréquentée, notamment lors de la neuvaine de septembre. • 
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L’UNION-L’ARDENNOIS
http://www.lunion.presse.fr/index.php/cms/13/article/392956/La_rue_Emile_Paillard_creusee_de_tranchees__La_future_Zac_de_Loisy_passe_par_le_Hamois
Vitry-le-François   

La rue Émile-Paillard creusée de tranchées
La future Zac de Loisy passe par le Hamois
Pour alimenter en électricité la zone d'activités de Loisy et récupérer l'énergie des futures éoliennes de Maisons-en-Champagne, il faut tirer 8 km de câbles jusque sous les rues de Vitry.

ON creuse à Vitry pour alimenter Loisy ! Le chantier mené actuellement par ERDF dans les rues de la cité rose prouve que la future zone d'activités de la Haute Voie est bien d'intérêt communautaire. Car pour alimenter en électricité les usines qui y seront implantées, à commencer par la fameuse structure de transformation de paille en pâte à papier, il faut faire passer 8 km de câbles d'alimentation entre Marolles et Loisy, via le sous-sol vitryat. Et ce sont ces mêmes câbles qui permettront d'acheminer l'énergie produite par les éoliennes qui doivent sortir de terre à Maisons-en-Champagne.
Leur installation était donc primordiale à double titre et elle intervient en complément de la pose d'un quatrième transformateur électrique à Marolles, également dédié à l'alimentation de la Zac de Loisy, pour un coût prévisionnel d'un million d'euros, et de l'installation de la desserte électrique interne de la Zac, estimée à plus de 167 000 euros.
Le gros des opérations se déroule actuellement quartier du Hamois, plus précisément rue Émile-Paillard. Raphaël Delgado, chef d'équipe de l'entreprise châlonnaise retenue pour mener ce chantier, détaille les étapes de la réalisation : « On commence par ouvrir la chaussée avec une tractopelle puis on vérifie tous les réseaux existants », commence le professionnel.
Et il y en a beaucoup sous le bitume : gaz, électricité, éclairage public, téléphone… « On regarde si tout est en ordre et on contrôle aussi les eaux usées et les eaux pluviales afin de déterminer à quelle profondeur on va pouvoir faire passer nos câbles », poursuit M. Delgado. Les tranchées sont ensuite sablées avant que les fameux câbles ne soient placés par un système de forage dirigé.
Deux équipes mobilisées
Mais pas besoin d'ouvrir la chaussée de bout en bout, sur 8 km, pour installer les précieux fils. Grâce à une machine spécialisée, seules quelques ouvertures ciblées sont nécessaires pour poser la gaine et les câbles sous ou sur les autres réseaux, selon la profondeur à laquelle sont placés ces derniers. C'est ce que l'on peut observer ces derniers jours à l'entrée du quartier du Bas-Village, au niveau des rues du Loup et du chantier de bateaux. « Ensuite, il ne reste plus qu'à reboucher le trou d'entrée et de sortie, soit avec du sable et de l'enrobé, soit avec de la terre naturelle », conclut le chef d'équipe.
Au total, une dizaine de personnes est mobilisée chaque jour, scindée en deux équipes. « L'une ouvre ; l'autre rebouche », résume, dans un sourire, Raphaël Delgado.
Tout est parti de la borne d'alimentation de Marolles et le cheminement s'est poursuivi par les avenues du Bois-Legras et Jean-Juif. Après le détour actuel au Hamois, les câbles vont continuer d'être tirés en direction de l'avenue de Paris, avec un passage à proximité du collège Les Indes, puis à travers l'ancienne route de Blacy, près des terrains de motoball pour rejoindre la commune de Blacy.
Tout devrait être achevé pour la fin mars, sauf conditions climatiques particulièrement contraignantes. Les équipes croisent les doigts : « Pour l'instant, nous sommes dans les temps, indique M. Delgado. Nous n'avons eu aucun problème sur les réseaux et aucune gêne du fait du temps. Pourvu que ça dure… »
Aurélie JUILLARD 


Haut de page 

Article paru le : 5 décembre 2009 
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http://www.ouest-france.fr/ofdernmin_-eolien-le-conseil-municipal-vote-pour-a-l%E2%80%99unanimite_-1180508_actu.Htm
Sarceaux
Éolien : le conseil municipal vote pour à l’unanimité

Environnement samedi 05 décembre 2009 

Sarceaux était la dernière des douze communes des CDC d’Argentan et d’Écouché concernées par le projet de zone de développement éolien (ZDE) à ne pas s’être encore prononcée pour ou contre ce projet. Vendredi soir, les quatorze membres (un excusé) du conseil municipal ont voté à l’unanimité pour la ZDE concernant la zone sur leur commune. 

Au final, huit des douze communes ont voté en faveur de la ZDE : Avoines, Bailleul, Fontenai-sur-Orne, Goulet, Montgaroult, Sarceaux, Sentilly et Tanques. Trois ont voté contre : Boucé, Fleuré et Loucé. Et Joué-du-Plain s’est distingué avec un vote à égalité (4 pour, 4 contre) ! 

Désormais, il revient aux CDC d’Écouché (mercredi 9 décembre) et d’Argentan (lundi 21 décembre) de se prononcer en séance plénière, avant que le comité de pilotage fasse remonter le dossier au préfet de l’Orne.
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http://www.letelegramme.com/ig/generales/regions/bretagne/eolien-terrestre-bientot-une-carte-des-zones-preferentielles-05-12-2009-685469.php?utm_source=rss_telegramme&utm_medium=rss&utm_campaign=rss&xtor=RSS-22 

Bretagne 
Éolien terrestre. Bientôt une carte des «zones préférentielles»
5 décembre 2009 - Réagir à cet article 

Comment organiser au mieux le développement de l'éolien terrestre sur le territoire breton? L'instance de concertation chargée de définir les futures «zones de développement éolien» a été mise en place, hier, à Rennes, par le préfet de région MichelCadot et la représentante du conseil régional Isabelle Thomas, en charge de l'énergie. La carte des «Zones de développement» doit définir les secteurs «préférentiels» d'implantation des éoliennes dont le nombre a fortement progressé depuis cinqans: d'une puissance de 20mégawatts en 2003, on est arrivé à 406 en 2009, et il y en aura 892 l'année prochaine. «Il ne s'agit pas d'exclure toute possibilité de construction en dehors du zonage», précise le préfet Cadot. «Mais la réalisation des projets sera grandement simplifiée dans les secteurs préférentiels où l'instruction des dossiers sera facilitée». 

Éviter les «capotages» de dernière minute

Le document à naître aura, en effet, levé la plupart des contraintes techniques ou administratives qui ont parfois conduit à renoncer à des projets déjà bien avancés. Distance des zones habitées, servitudes aéronautiques, impératifs environnementaux, contraintes paysagères, monuments historiques, potentiel de vent, raccordement aux réseaux électriques, tout cela sera pris en compte dans la définition de la carte. Ce travail en amont sera destiné à lever la plupart des incertitudes et à éviter ainsi les «capotages» de dernière minute. L'instance de concertations, composée d'élus et d'acteurs de l'énergie et de l'environnement, établira sa planification territoriale en mai prochain. Selon le préfet, il ne s'agira pas d'une «cartographie fine» sinuant dans les communes par le menu détail. Pour Isabelle Thomas
+++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++
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gaboneco
http://www.gaboneco.com/show_article.php?IDActu=16056  
	Réchauffement climatique : Le nucléaire est-il la solution?

	A jour J-3 du Sommet de Copenhague, le biologiste Jean Marc Jancovici, par ailleurs membre du Comité de veille de la Fondation Jean Hulot, pense que la lutte contre le réchauffement climatique passe nécessairement par les centrales atomiques. Une déclaration qui n’a pas manqué lui attirer les foudres des militants anti-nucléaires. 
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Dans votre livre «le changement climatique expliqué à ma fille», vous expliquiez que si nous ne laissions à la génération de nos enfants que des déchets nucléaires en héritage, ce serait une bonne nouvelle. Vous qui êtes un des artisans de la «taxe carbone» à la française, qui refusez l'usage du portable et évitez l'avion pour limiter les émissions de CO2, vous persistez et signez ?

Entendons nous bien : le nucléaire, c'est 2 pages sur 100 dans mon livre! Mais sur ce point, je persiste et je signe, parce que la menace que fait peser sur nos têtes l'usage des combustibles fossile est telle qu'il faut faire feu de tout bois pour la diminuer aussi vite que possible. Si la gestion des déchets nucléaires est le seul souci que je laisse à ma fille, ça serait même Alice au Pays au Pays des Merveilles. Vous connaissez le réacteur naturel d'Oklo au Gabon? Dans ce site très riche en uranium, une réaction en chaîne s'est produite il y a 2 milliards d'années, sans la moindre intervention humaine, suite à une infiltration d'eau dans l'uranium du sol. Depuis, les déchets radioactifs sont restés enfouis dans le sous sol, n'ont pas bougé, et n'ont jamais explosé ni contaminé l'environnement. Il faut en finir avec notre focalisation sur des problèmes relativement banals qui font négliger les véritables périls.

C'est à dire?

L'ordre de grandeur des déchets nucléaires, c'est 200 tonnes par an, à comparer à cent mille tonnes de phytosanitaires dispersées dans l'environnement, dont certains sont presque aussi toxiques que les déchets nucléaires. La probabilité que les déchets radioactifs, une fois enfouis, suppriment trente ans d'espérance de vie à la génération de mes petits enfants est nulle. En revanche, ce risque est loin d'être négligeable si l'on énumère l'avalanche des désastres qui nous guettent du fait des contraintes sur l'énergie et le climat. Nous avons encore 2 ans pour éviter les risques de récession massive que nous courrons à cause du pic de production de pétrole à venir, et pas beaucoup plus pour éviter des basculements mortifères à plus long terme du système climatique.

Vous écartez tout de même un peu vite le risque d'un accident grave. Après Tchernobyl, le nombre officiel de morts en Russie et en Ukraine - 4000 - aurait été largement sous estimé. Ce serait même cinquante fois selon une enquête sanitaire de 2006. 

Nous touchons ici un point délicat : personne n'aime que l'on s'amuse avec les morts. Mais sans aller regarder dans le détail qui a dit quoi il est très difficile d'avoir un jugement argumenté. A ce stade, je n'ai jamais vu passer une étude épidémiologique probante qui permette de fixer un chiffre, mis à part les 50 ouvriers qui sont morts d'irradiation aigue dans les heures ou jours qui ont suivi l'accident, et les 4000 enfants qui ont développé un cancer à la thyroïde, au sein desquels environ 10% en mourront. C'est donc un accident tragique, mais sans commune mesure avec le charbon qui, entre mines et pollution, tue de l'ordre de 100.000 personnes par an dans le monde sans déclencher autant d'émoi dans notre pays!

La question essentielle que vous posez c'est que face au déclin du pétrole, le charbon sera d'avantage encore sollicité pour répondre à la consommation électrique. Or l'impact de ce combustible est désastreux en termes d'émissions de CO2 alors que les centrales nucléaires sont très faiblement émettrices.

Le cœur de mon raisonnement, c'est que si j'apprends que j'ai un cancer et que je dois perdre mes cheveux pendant un an pour en guérir, alors oui, je souscris à ce traitement. Le nucléaire fait partie du traitement de l'effet de serre parce qu'il émet peu de CO2. Les centrales à charbon, elles, engendrent 20% des émissions mondiales de ce gaz. C'est plus que tous les transports réunis : voitures, camions, train, bateaux et avions. Le nucléaire n'est certainement pas toute «la» solution. Mais il est l'un des éléments de la solution face aux énergies fossiles. Or nous sommes aujourd'hui dans une course contre la montre où les alternatives sérieuses au pétrole, gaz et charbon, tant du point de vue de l'épuisement des gisements que du réchauffement, ne sont pas si nombreuses. D'ailleurs regardez bien les pays qui n'ont pas de nucléaire ou qui ont arrêté leur programme atomique, ils recourent souvent au charbon. C'est vrai aux Etats-Unis, vrai au Danemark et vrai aussi en Allemagne, où Joschka Fischer, ancien Ministre Vert des Affaires étrangères, n'hésitait pas à appeler de ses vœux la construction de plusieurs nouvelles centrales à charbon.

Et pourquoi?

Parce que c'est la solution préférée de l'actionnaire ! Le nucléaire, en coût d'installation, c'est 3000 € du kilowatt. Le charbon, c'est entre 1000 et 1500 €, et le gaz, c'est encore moins cher: 500 € (mais le charbon est moins cher par kWh). Le vrai concurrent du nucléaire, c'est le charbon et le gaz. Pas les éoliennes. J'ajoute que la libéralisation de l'énergie en Europe, qui incite à confier la production d'électricité à des sociétés privées, accélère la fuite en avant vers les énergies fossiles. C'est plus simple et moins risqué pour elles - et pour leurs banques - d'immobiliser des capitaux sur seulement trois ou quatre ans, le délai de construction d'une centrale à charbon, voir même deux ans s'il s'agit d'une centrale à gaz, que pendant les huit années nécessaires à la mise en œuvre d'une centrale nucléaire. D'autant que l'opinion ne réagit pas de la même manière. Quand c'est une centrale thermique qu'on annonce au public, c'est un débat local. Si c'est du nucléaire, c'est une affaire nationale qui peut même se conclure par l'annulation du projet.

Une opinion mal informée et la quête du profit immédiat, ce seraient les deux raisons du ralentissement voir de l'arrêt des grands programmes nucléaires dans le monde depuis une vingtaine d'années?

Le meilleur ennemi du nucléaire, ce n'est pas Greenpeace, c'est la libéralisation du marché. Je prends un autre exemple : un tiers du prix du kWh nucléaire, c'est la maintenance. Il faut savoir que du début de son exploitation jusqu'à sa fermeture, quasiment tous les éléments d'un site nucléaire seront changés, sauf la cuve centrale. La standardisation des réacteurs - et donc des pièces de rechange - construits par Edf a permis à la France de produire un kWh d'origine nucléaire bien moins cher qu'aux Etats-Unis, où les modèles concurrents sont différents. Ce que je crois, c'est que si l'on souhaite que le Nucléaire puisse jouer un rôle significatif et prendre toute sa part à la diminution des gaz à effet de serre, il faudra bien en arriver à une renationalisation, d'une manière ou d'une autre, des producteurs d'énergie. Incidemment, je pense que le traité de Lisbonne permet de rouvrir ce débat.

Malgré des estimations du démantèlement des vieilles centrales très largement sous-estimés, malgré aussi les surcoûts considérables que l'on peut observer sur le chantier de l'EPR finlandais construit par Areva, vous n'avez aucun doute?

Non, si j'en reste à une analyse dépassionnée. Le prix du KWh nucléaire, c'est entre 2,5 et 4 centimes. Maintenant voyons les concurrents fossiles. Le gaz, c'est aujourd'hui 3 à 4 centimes environ, mais les gisements de la Mer du Nord seront à leur pic de production en 2015. Et pour le Gaz russe, le plafond serait atteint entre 2010 et 2020. Et comme le prix du gaz représente de 60 à 70% du prix du kWh, les tarifs risquent de s'envoler dans la décennie qui vient.

Reste le charbon qui n'est pas menacé, loin s'en faut, d'épuisement à court terme...

Oui, mais comme il sera je l'espère taxé d'une manière ou d'une autre par une taxe carbone qui montera à 100 € la tonne de CO2, les 4 centimes le KWh deviennent 14 centimes. Et le nucléaire serait alors 4 fois plus compétitif! En outre, le pic de production du charbon n'est pas si éloigné que cela : on parle de 2050 au niveau mondial...

Dans votre analyse, les énergies renouvelables n'ont pas la cote. Pourtant la Suède qui produit déjà 40% de son électricité grâce aux barrages, aux éoliennes et la biomasse, vise 49% de renouvelable en 2020 et assure pouvoir se passer de pétrole et de charbon dans les quinze prochaines années sans augmenter son parc nucléaire...

C'est exact. Mais les suédois sont seulement 5 millions d'habitants sur un territoire aussi vaste que la France, et ils disposent de ressources hydroélectriques et de biomasse considérables. Reste qu'il est clair que si le nucléaire peut beaucoup, il ne peut certainement pas tout. Les énergies renouvelables : biomasse, solaire à concentration et hydroélectricité en tête, seront de plus en plus d'un précieux recours, mais nous parlons là de 2040 ou 2050 si nous voulons parler de quelque chose de significatif. Dans l'immédiat, le principal levier pour desserrer l'étau de la «contrainte carbone», c'est d'abord et avant tout un investissement massif dans la réduction de notre consommation, ensuite la capture et la séquestration de CO2 pour le charbon restant, et l'énergie nucléaire.

Vous pensez aux centrales de 4° Génération, mais celles-ci ne seraient opérationnelles au mieux que dans quarante ans. D'ici là, la question du réchauffement sera déjà jouée.

C'est bien pour cela qu'il faut commencer par des économies massives ! A plus long terme, peut-on se priver d'une technologie qui avec le même uranium promet de faire passer le rendement de 1 à 200? Et puis une partie du délai est affaire de volonté, et d'urgence énergétique. Le délai pour développer cette génération peut alors très bien passer de 40 à 25 ans, voire moins. Dans ce contexte, la France n'a pas fini de se mordre les doigts d'avoir fermé le prototype Superphénix. 

	Publié le 04-12-2009    Source : nouvelobs.com     Auteur : gaboneco  




+++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++

04.12.2009

Lebrigadierbaulchois.hautetfort


YONNE

http://lebrigadierbaulchois.hautetfort.com/archive/2009/12/04/conseil-municipal.html 
04.12.2009

CONSEIL MUNICIPAL

Le Conseil Municipal Municipal se réunira JEUDI 10 DECEMBRE 2009 à 20 h 30

A l'ordre du jour :

 FINANCES (tous les points inscrits font l'objet d'une délibération)

Décisions modificatives 

Tarifs communaux 

Autorisation du Maire pour engager 25 % des crédits d'investissement inscrits au BP 2009 dans l'attente du budget 2010 

Frais scolaires pour les écoles publiques et privées d'Auxerre 

Régime indemnitaire du personnel 

Demandes de subventions pour les travaux du Tennis, du clocher, pour la pose d'une fermeture de sécurité au groupe scolaire et pour les travaux de réduction des dépenses d'énergie à la Mairie. 

 Contrats et Conventions (tous les points inscrits font l'objet d'une délibération)

  Cofely (chauffage bâtiments) 

  Yonne en scène (spectacles pour l'école et le multi accueil) 

  ADMR (occupation d'un bureau à la Mairie) 

  Agate ( logiciel de gestion de la bibliothèque) 

  Mutuelle Nationale des territoriaux (avenant pour contrat de prévoyance) 

  Avenant à la Convention du Tennis 

Dénomination d'un chemin: (délibération)

Communauté de l'Auxerrois : définition de l'intérêt communautaire (délibération)

Informations du maire

Rapport sur l'épandage des boues 

Projet 2010 de classe transplantée pour l'école La Guillaumée 

Rapport et conclusion sur l'enquête publique concernant le permis de construire de 14 éoliennes à Ouanne et Merry-sec et de 25 éoliennes à Villers sur Tholon, Poilly et Laduz 

Repas des anciens 

DIA (délibération)   -  QUESTIONS DIVERSES

16:28 Publié dans a - Info en bref | Lien permanent | Commentaires (0) | Envoyer cette note 
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http://www.agencebretagnepresse.com/fetch.php?id=16793&title=l'APB%20r%C3%A9agit%20aux%20propos%20de%20Guy%20Hasco%C3%ABt%20le%2024%20novembre%20%C3%A0%20Pontivy 
NOUS AVONS RECU : 

l'APB réagit aux propos de Guy Hascoët le 24 novembre à Pontivy 


Source : association des amis du patrimoine de bieuzy APB 
Porte parole: anne marie ROBIC 

Publié le 5/12/09
PONTIVY — Nous souhaitons réagir aux propos tenus par Guy Hascoët tête de liste d'Europe Ecologie aux régionales et invité de Mme Ramel-Flageul et de Mr Robin d'Europe écologie Bro Pondi, après la projection du film de Nicolas Hulot : le syndrome du Titanic, le 24 novembre au cinéma Le Rex à Pontivy. 

Guy Hascouët « apportera un regard d'expert au débat » nous avait-on annoncé. Or, les réponses qu'il nous a données n'ont pas manqué de nous surprendre. Nous tenons à réagir notamment sur la question des terres cultivables et celle de l'électricité éolienne en Espagne 

Une réponse de néo colonialiste sur la question des terres agricoles 

Lors du débat, nous avons fait remarquer que la population mondiale qui est aujourd'hui de 6,8 milliards d'habitants va passer à 9 milliards en 2050 (d'après le dernier rapport des nations unies). Et beaucoup anticipent la pénurie estimant que la nourriture est l'or noir de demain. Aussi avons-nous objecté que « les terres agricoles sont une ressource précieuse et menacée et dès lors il ne nous paraît pas acceptable de les accaparer pour notre production de bois de chauffage par exemple. » Après les images hélas réalistes de Nicolas Hulot, nous avons été stupéfaits d'entendre Guy Hascouët nous répondre : « Mais nous avons assez de terres ! ». Et d'évoquer alors les friches et les immenses propriétés d'Amérique du sud : les latifundia. On sait en effet que l'agro-industriel français Louis Dreyfus achète des dizaines de milliers d'hectares au Brésil avec la banque américaine Morgan Stanley, que des groupes suédois ont acheté un demi million d'hectares en Russie, que le britannique Landkom produit blé et colza sur 100 000 ha en Ukraine, la Deutsche Bank et l'américaine Goldman Sach investissent dans les élevages de poulets en Chine etc. Mais qu'un représentant d'Europe Ecologie semble nous indiquer le même chemin, non pas pour nourrir les populations comme c'est le cas des spéculateurs cités précédemment, mais pour des productions d'énergie, a vraiment de quoi nous alarmer. 

Des données de publicitaire éolien pour vanter le modèle espagnol. 

Guy Hascouët a aussi vanté le choix de l'Espagne en matière d'éolien déclarant que l'électricité éolienne a dépassé dernièrement 50% de la production dans ce pays ! L'AFP du 9 nov. 2009 titrait en effet « Espagne: l'électricité éolienne a dépassé 50% de la production, selon El Pais », mais elle précisait bien que cette électricité avait été produite entre 03H20 et 08H40 (02H20 et 07H40 GMT) le dimanche 1er novembre, sachant que le lundi était également férié en Espagne, et alors que de très forts vents soufflaient sur une bonne partie de la péninsule. Et nous ajouterons que cette électricité a donc été produite en pure perte. Cela revient à dire que la Bretagne avec son usine marémotrice sur la Rance et son barrage de Guerlédan produisent une grande partie de l'électricité bretonne, alors que cela n'est vrai que les nuits de jours fériés ! 

Donc, pas de quoi s'exclamer comme on l'a fait Guy Hascouët : « Qui peut se vanter de faire aussi bien ? » 

Car en réalité, d'après les données de l'observatoire des énergies renouvelables l'éolien a représenté 8,8 % de la production d'électricité en 2007 en Espagne. Et nous découvrons que la part des énergies fossiles, génératrices de gaz à effet de serre, représente 61% de leur production d'électricité. ( site : www.energies-renouvelables.org/observ-er) Pour rappel, l'Espagne s'est engagée, en signant le protocole de Kyoto, à limiter les émissions de GES à +15% par rapport à celles de 1990, année de référence. Pourtant, en 2006, l'augmentation des émissions avait atteint +50,6% par rapport à 1990 faisant de ce pays le plus mauvais élève de la communauté européenne. Ce qui montre bien l'inadéquation de l'éolien pour atteindre les objectifs de Kyoto. 

Alors, si le modèle d'Europe Ecologie est espagnol, il est certain que nous allons couler le Titanic, notre planète. 

A ce sujet, nous souhaiterions connaître la position de Mme Ramel-Flageul représentant l'UDB d'Europe écologie Bro Pondi, sur l'implantation massive d'éoliennes en Centre Bretagne alors qu'elles sont écartées du littoral et d'un large périmètre des cités résidentielles CSP+ Pour l'APB la présidente Anne Marie Robic ■ 

Egalement reçu de P.F., merci.
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Entreprise du mois
JDE Edition Morbihan 56
Nass&Wind. Vent porteur pour l'éolien offshore

ajouté le 4 décembre 2009  -  
Réagir 

EXTRAIT

Spécialiste des énergies renouvelables, Nass&Wind se bat pour que la France rattrappe son retard en matière d'autonomie énergétique. En moins de dix ans, la petite PME lorientaise a prouvé son savoir-faire et continue d'occuper le terrain, contre vents et marées.

Violaine Pondard
La PME lorientaise Nass&Wind mène un combat environnemental. Son but? Contribuer à l'atteinte des objectifs fixés par le Grenelle de l'Environnement et équiper la Bretagne en parcs éoliens offshore afin de rendre la région la plus autonome possible. Et ce malgré le flou juridique et règlementaire en la matière. «Notre volonté est de mixer les sources d'énergies», complète Nathalie Le Meur, présidente de Nass&Wind dont le capital social vient d'être augmenté à 40M€. «Suivant les saisons, on peut s'appuyer sur l'ensoleillement, le vent sur terre ou en merpour alimenter nos centrales électriques». Si le photovoltaïque, l'éolien terrestre et les chaudières à bois sont des moyens de production d'énergie plus locaux, les parcs éoliens offshore, eux, peuvent satisfaire des besoins plus grands.

Quatre parcs offshore en projet
Quatre projets de parcs éoliens offshore sont actuellement en cours d'études. Ils permettraient de parvenir à une production d'énergie de près de 1.000 Mégawatts en Bretagne, représentant près de 15% de l'objectif fixé par l'État pour 2020. Ils se situent en baie de Saint-Brieuc, au large de Guérande, entre Groix et Belle-Ile et au large de Saint-Malo. Nass&Wind a déjà investi 400.000€ dans la réalisation d'études environnementales au large de Saint-Brieuc. Le parc, qui permettrait la création d'une quarantaine d'emplois, devrait comprendre une quarantaine d'éoliennes, représentant une puissance totale de 240 Mégawatts. Soit l'équivalent de la puissance du barrage de la Rance. Coût total? 850M€. La demande de concession sera déposée en préfecture en mars2010. Si elle est autorisée, la construction du parc devrait débuter en 2012 pour une mise en service deux ans plus tard. Sur le banc de Guérande, Nass&Wind aimerait installer 60 à 80 éoliennes pour une puissance de 300 à 400 Mégawatts. De quoi alimenter la moitié des foyers du département. La PME lorientaise a déjà investi 250.000€ dans les études environnementales. Le choix de la technologie retenue sera connu début 2010 et devrait aboutir à la création de 300 emplois durant la phase de construction et 80 pour l'exploitation et la maintenance du parc. Coût total estimé à 1 Md€. Le parc situé entre Belle-Ile et Groix, lui, comprendrait une vingtaine d'éoliennespour100 Mégawatts de puissance.

Etc. etc.
Communiqué par P.F.
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Nouvelle manifestation en Moselle contre un projet de centrale thermique 

STRASBOURG - Entre 800 et 1.500 personnes, selon la police et les organisateurs, ont défilé samedi après-midi à Sarreguemines (Moselle) contre un projet de centrale thermique au gaz dans la ville voisine de Hambach, dont ils redoutent les effets néfastes sur la santé.

Les manifestants, parmi lesquels deux élus au parlement régional de la région allemande de Sarre voisine, fustigent un projet "surdimensionné, inutile énergétiquement, trop polluant et peu créateur d'emploi", a expliqué à l'AFP Michel Kuffler, maire du village alsacien de Herbitzheim, limitrophe de Hambach. 

La section locale du Parti socialiste (PS) s'est jointe aux protestations. "Une centrale au gaz pollue environ trois fois moins qu'une centrale thermique au charbon, (...) mais elle continue tout de même à rejeter dans l'atmosphère des résidus toxiques", a-t-elle observé.

Le PS, qui "demande l'application du principe de précaution", observe par ailleurs que "la construction de ce type de centrales risque de se faire au détriment des énergies renouvelables alors que nous devons préparer l'après-pétrole".

La manifestation de samedi était la quatrième organisée par les opposants à ce projet, porté par le fournisseur d'électricité Direct Energie. Ils s'étaient déjà mobilisés en juin (800 personnes), en juillet (1.500) et en septembre (500 à 1.000 personnes), et envisagent de manifester à nouveau le 23 janvier prochain.

Selon M. Kuffler, ce projet privé a été approuvé en mars dernier par la communauté d'agglomération de Sarreguemines, mais il n'a pas encore reçu l'aval de l'Etat.

Les promoteurs de la centrale, de leur côté, rejettent "tout impact sur la santé". Ils soulignent que les centrales au gaz sont "les plus propres" et que leur projet est "conforme au Grenelle de l'Environnement". "

Direct Energie, dont l'actionnaire principal est le groupe Louis Dreyfus, exploite quatre centrales hydroélectriques et deux fermes éoliennes en France. Il compte 400.000 clients professionnels et particuliers.

(©AFP / 05 décembre 2009 18h13) 
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 Rapports d'information

	Politique énergétique européenne : 

Rapport d'information No 108 de Mme Bernadette BOURZAI, fait au nom de la commission des Affaires européennes

Lire le rapport
http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=r867683_8&idtable=867683_8&rch=gs&_c=ICPE&isFirst=true&al=true 

 

EXTRAIT



Le potentiel de l'énergie éolienne est théoriquement très important. Tant au niveau européen qu'au niveau français, la hausse de la production électrique devrait reposer majoritairement sur l'éolien. L'Allemagne, l'Espagne et le Danemark sont les États membres où l'énergie éolienne est la plus développée. En France, où la population est très majoritairement favorable au secteur éolien, sa perception étant encore plus positive au sein des populations riveraines, les obstacles à son développement sont réels. L'énergie éolienne présente un caractère intermittent - il peut y avoir trop de vent ou pas assez - et nécessite de disposer de réserves d'équilibrage de manière à pouvoir ajuster les variations de la production à celles de la demande. En outre, dans notre pays, le débat sur l'éolien est généralement polémique. L'installation d'éoliennes est limitée par le respect de contraintes environnementales. Elle va ainsi être soumise à une instruction proche de celle utilisée pour les installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE) comportant des risques industriels. Il s'agit d'une instruction particulièrement lourde, et longue, puisqu'elle dure en général deux ans, et qui est utilisée jusqu'à présent pour les centrales nucléaires, les usines chimiques ou les raffineries. Au total, l'installation d'un parc éolien demande entre sept et dix ans. Ces longs délais compromettent sérieusement la réalisation des objectifs de production d'électricité à partir de l'énergie éolienne d'ici 2020, alors même que celle-ci doit assurer plus des deux tiers du développement de la filière électrique à cette échéance.
Le secteur éolien off shore recèle d'importantes potentialités, en particulier en mer Baltique et dans la Manche, une éolienne en mer pouvant produire jusqu'à 50 % d'électricité en plus par rapport à une éolienne terrestre, mais d'évidentes difficultés techniques n'ont jusqu'à présent pas permis une baisse du coût de l'électricité ainsi produite, qui reste élevé. L'éolien terrestre reste pour l'instant plus rentable, en France en tout cas.
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Éoliennes : beaucoup d'énergies pour peu de résultats

le 25.11.2009 04h00

Depuis le Grenelle de l'Environnement, le Jura n'en finit pas d'être démarché par des sociétés qui recherchent des sites où implanter des éoliennes. Mais de la Petite Montagne au Premier Plateau, les populations résistent 

Il y a eu Chamole, Publy, Nogna, Etival, Martignat, les Moussières… Depuis quelques semaines s'est ajoutée la Petite Montagne avec quatre sites en projet. 

Les éoliennes ont bonne cote dans le Jura, emboîtant en celà les décisions du Grenelle de l'Environnement qui prévoit que 70 % des énergies renouvelables de demain seront issues des éoliennes. L'idée est simple : doter chaque région d'un équipement suffisant pour satisfaire en partie les besoins locaux. Les premières offensives ont eu lieu du côté de Poligny, à Chamole plus exactement, où une forte opposition s'était manifestée dès l'an dernier. Ensuite, il y a eu Alieze avec le projet d'installer un mât de mesure, sorte de poteau de 80 m de haut sur lequel est enregistrée la force des vents et à l'arrivée, l'utilité ou pas d'implanter une éolienne. Dans la même logique, des mâts de mesure devaient être installés à Martignat (région de Moirans) et aux Moussières. Dans les deux cas, le projet a été abandonné par manque de potentialité du site. En d'autres termes, pas assez de vent sur le secteur… À Etival, (région de Moirans), ce même mât a été -semble-t-il- installé, mais n'a pas conclu en une capacité suffisante. Résultat, le projet a, lui aussi, été abandonné. Restent les cas de Mirebel sur le Premier Plateau et d'Alièze (secteur d'Orgelet). A priori, les démarches ne devraient pas s'arrêter là. D'autres sites devraient faire l'objet de l'attention soutenue des entreprises privées… 

En tout cas, une chose est certaine, les délais se rapprochent (tout doit être prêt en 2012) et les recherches s'accélèrent. Les communes et les intercommunalités - qui, souvent, récupèrent les projets - souhaitent avoir le temps de faire des études contradictoires - et privées - pour savoir dans quoi elles s'engagent. Elles souhaitent également avoir le temps de débattre avec les associations ou les collectifs qui se créent dans chaque secteur pour faire face à ces projets dont les citoyens ne savent quasiment rien. 

D'où ce paradoxe, le Jura reste - à priori - une terre où l'énergie éolienne demeure une option très intéressante (beaucoup d'espaces disponibles). Cette source d'énergie intéresse les élus, ne serait-ce que par les retombées financières, mais à l'arrivée les énergies renouvelables restent encore du domaine de l'utopie. La preuve, il n'y a pas d'éolienne dans le Jura… 

Armand Spicher

Les éoliennes entre info et intox

Les sociétés privés spécialisées dans les éoliennes n'en finissent pas de démarcher les élus. Résultat, un imbroglio incroyable, des situations sans cesse en évolution et - à l'arrivée - des projets qui font « pschitt » les uns après les autres. 

A Chamole l'an dernier, il est question d'installer les premières éoliennes du Jura. En quelques mois, le projet capote. 

Cette année, on parle d'Alieze, mais il n'y a jamais eu de projet. A Publy, le conseil municipal ne donne pas suite. Nogna décline également l'offre. On parle de Mirebel, mais là encore c'est un tuyau percé. A Etival, le mât d'analyses installé en 2007 n'a pas donné les résultats escomptés : abandon. A Martignat, le dossier n'a pas connu de suite. A Saint-Maurice, rien non plus. 

Pour l'instant, un mât analyse le vent entre la Marre et Bonnefontaine et c'est, a priori, le seul bilan pour le Jura ! 

A. S. 

Petite Montagne : un projet qui fait des vagues

Les élus de la Petite Montagne sont sur le grill... En 2006, la charte de pays prévoyait le développement des énergies renouvelables. À l'époque, les communes étaient démarchées directement par les entreprises privées. 

Les élus ont donc décidé d'avoir une approche intercommunale. 

Charge a été donnée à la communauté de communes de la Petite Montagne de faire appel à une société pour étudier sur place les faisabilités. « Opale, énergies naturelles » - qui a réalisé l'implantation des éoliennes de Lomont dans le Doubs- a été chargée de présenter en conseil communautaire les emplacements susceptibles d'accueillir des éoliennes. Un cabinet a ensuite été désigné pour effectuer une étude paysagère. 

Le résultat est intéressant : quatre lieux ont été déterminés, une zone centre-nord (de Monnetay à Lains), une zone centre-sud (de Villeneuve les Charnod à Aromas), une zone nord-est (de Cernon à Fétigny et Légna) et une zone est (de Légna à Vescles). 

Le projet étant de retenir l'une de ces zones pour y installer à terme (d'ici 2012) un parc de sept ou huit éoliennes de 80 m de haut avec des pales de 45 m de large. 

Face à ce projet, les élus, réunis récemment à Légna, n'ont pas manqué de montrer leur scepticisme. Ils demandent une étude précise et, à l'issue, le choix éventuel d'un site. 

Mais ce projet rencontre d'ores et déjà des oppositions. une association, l'APEPM - née il y a deux semaines - ne se dit pas opposée aux énergies renouvelables, mais contre les éoliennes « industrielles ». La position de ces « anti » est claire : il ne reste que le paysage en Petite Montagne, avec des éoliennes il n'en restera rien. Si l'on ajoute la destruction de la forêt, les routes à créer pour acheminer les pylônes ou les pales, les 600 m² de béton, pour ces opposants issus de Montadroit le jeu n'en vaut pas la chandelle. Les éoliennes industrielles ne sont d'aucun rapport et détruiront le paysage... 

D'où la demande expresse d'abandonner dès maintenant ce projet et d'utiliser l'argent à étudier d'autres formes d'énergies renouvelables, notamment le photovoltaïque... 

Armand Spicher
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